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SUITE À UNE INTERROGATION D’UN CANDIDAT, VOUS TROUVEREZ CI-DESSOUS LA 
QUESTION POSÉE SUIVIE DE LA RÉPONSE CORRESPONDANTE 

 
 

Question : 

Dans le BPU et DQE il est indiqué que l’emprise au sol des décors sur l’Esplanade du Haras ne devait pas 
dépasser 1m² dans le prix n°2.  
 
Or, dans la pratique, même les plus petits décors en 3D nécessitent des systèmes de fixation (équerres, plots 
béton, plaques de répartition, etc.) qui impliquent nécessairement une emprise supérieure à 1m². 
 
Aucun décor en volume ne peut raisonnablement rester sous cette limite, même en optant pour nos 
modèles les plus compacts. 
 
Pouvez-vous nous confirmer s’il est possible de répondre avec nos dimensions habituelles (tout en restant 
dans des proportions raisonnables et non encombrantes), compte tenu de ces impératifs techniques ? 

 
Réponse : 

Vous pouvez répondre sur un empiètement adapté aux décors qui seront proposés dans la limite de 
conserver un espace de 4 mètres entre les 2 pour les accès secours et marché. L'attendu étant des décors 
individuels (type sapins ou autre de ce type) qui seront mis en lieu et place des jardinières présentes aux 
2 entrées de l'esplanade. Pas d'arche par exemple. 
 
Vous trouverez en pièce jointe un Bordereau des prix unitaires (BPU) ainsi qu’un Détail quantitatif 
estimatif (DQE) modifiés à la ligne de prix n°2. Ces deux documents sont également mis en ligne sur la 
plateforme Mégalis Bretagne. 
 
Ces deux documents modifiés V2 annulent et remplacent la précédente version de chacun de ces deux 
documents. 

 


